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de mise en place 
et hybrides 

rechargeables

Commune de Banyuls-sur-Mer
IRVE66016-01

Parking du Marché

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande publique,
Vu -0002 du 
05 Novembre 2019 et notamment ses articles 5.2.2 5.2.2.1

Vu la délibération du Conseil municipal en date du                        approuvant le transfert de la compétence 
IRVE au SYDEEL66 et autorisant Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au dit transfert 

Vu la délibération du Comité syndical N°58032018 du 31 juillet 2018 pour les participations financières 
à compter du 1er janvier 2019 ;
Vu la décision du bureau du Sydeel66 N°B06012020 en date du 08 Décembre 2020 portant sur les 
modifications des conditions techniques, administratives et financières de la compétence IRVE,

Vu la Délibération N°B07022022 du Bureau Syndical en date du 15 Juin 2022 approuvant les termes de 

Vu ;

Vu le devis estimatif des travaux et son plan de financement,

Vu

ENTRE :

La Commune de Banyuls-sur-Mer

Située au Avenue de la République 66650 Banyuls-sur-Mer, représentée par Monsieur Jean-Michel
SOLE, Maire, agissant au nom et pour le compte de ladite commune, 

la COLLECTIVITE,

ET
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Situé au 37, avenue Julien Panchot, 66000 PERPIGNAN, représenté par Monsieur Jean MAURY, 
Président, dument autorisé par délibérations du Comité syndical du 20 septembre 2020,

le SYDEEL66,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE 

Le développement à grande échelle du véhicule électrique en France suppose que des infrastructures 

les lieux de travail, la disponibilité de bornes de recharge en accès public est jugée indispensable pour 

-mobilité ne se limite pas seulement aux véhicules des particuliers ; elle concerne aussi les 
véhicules utilitaires, les transports en commun, les vélos, les scooters, les motos et même le transport 
de marchandises.

équipement public structurant et en adéquation avec les enjeux énergétiques exprimés par le Grenelle 

Dans cette perspective, le comité syndical du SYDEEL66 a fixé le 08 décembre 2020, les conditions 
Dans ce règlement, le 

SYDEEL66 peut être désigné par « SYDEEL66 » ou par « Syndicat », les collectivités ayant transféré la 
compétence sont désignées par le terme « collectivités ».

électriques ou hybrides rechargeables.

La commune de Banyuls-sur-Mer a transféré la compétence communale Infrastructure de recharge 
-37 du CGCT et souhaite 

Banyuls-sur-Mer se sont rapprochés 

la future borne de recharge.

Article I. OBJET DE LA CONVENTION :

SYDEEL66 

La présente convention définit :

1. L
infrastructure de recharge de véhicules électrique ;

2. Les modalités de financement des travaux entre les parties contractantes.
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Article II. MODALITÉS ADMINISTRATIVES :

Le SYDEEL66 détermine les modalités techniques et administratives selon lesquelles l'ouvrage sera 

réalisation des travaux.

Article III. MODALITÉS FINANCIERES:

(a)

Le montant total estimatif des travaux correspond à la somme de 35 532,13 HT.

au marché passé avec les entreprises.

(b) Modalités de paiement :

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 2315 du budget du SYDEEL66.

décompte général définitif déterminant le coût total des travaux.

La commune verse au SYDEEL
subventions, soit la somme estimative de 25 532,13 qui sera augmentée où diminuée en fonction de 
la révision des prix (Code des Marchés Publics).

1.
la commune à réception par le SYDEEL66, soit la somme de 12 766,07 .

Seul le versement de cette somme déclenche la réalisation effective des travaux. 

2. Le solde réel 
vu de la réalisation des travaux comprenant la révision des prix, après établissement du DGD.

Les crédits nécessaire du budget communal, subdivisé selon la 
nomenclature comptable utilisée.
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(c) Plan de financement estimatif :

Commune de Banyuls-sur-Mer - Parking du Marché

P
électriques 

CONVENTION SYDEEL66 N° IRVE66016-01

Travaux
Montant

HT

Montant

TVA

Montant

TTC

1. Etude d'exécution et dossier administratif 755,00 151,00 906,00

2. Travaux de génie civil et de câblage 5 276,38 1 055,28 6 331,66

3. Signalisation et protection mécanique 2 889,75 577,95 3 467,70

4. Fourniture et pose des bornes - Catalogue 15 750,00 3 150,00 18 900,00

5. Equipement 8 361,00 1 672,20 10 033,20

Sous-Total IRVE 33 032,13 6 606,43 39 638,56

Raccordement Enedis 2 500,00 500,00 3 000,00

TOTAL des travaux 35 532,13 7 106,43 42 638,56

Participation SYDEEL66 (1) 6 000,00

Prime ADVENIR (2) 4 000,00

Participation à la charge de la Commune 25 532,13

(1) Conformément à la délibération du Comité syndical N°58/03/2018 du 31 juillet 2018, à compter du 1er janvier 2019 le SYDEEL66 participe 
à hauteur de 20% plafonné à 10 normale » ou « accélérée » et 28
« rapide ».
(2) rsonnes 
publiques. :
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Article IV. PROPRIETE :

LA COMMUNE demeure propriétaire de leur domaine public et privé.

fonctionnement de la borne. Ces infrastructures concernent l'ensemble des ouvrages et 
appareillages avec tous leurs accessoires et notamment :

Les bornes de charge (armoires, prises, protections):
Les points de livraison d'électricité ;
La signalétique horizontale et verticale et le mobilier urbain spécifique.

Article V. MISE A DISPOSITION DU DOMAINE PUBLIC :

La COMMUNE met à disposition du SYDEEL66 à titre gratuit pendant toute la durée de la présente 
convention, les emplacements situés sur son domaine public tels que figurés en ANNEXE 1 précisant 
leur adresse exacte. 

Article VI. MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION :

Toute modification à la présente convention, et notamment du montant total des travaux indiqué à 

été réalisée, sera supportée par la partie ayan

Article VII. LITIGES COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE :

La 
de la présente convention par la voie amiable.

Toutefois en cas de litige non résolu par la voie amiable passé un délai de deux mois à compter de sa 
survenance, le tribunal administratif de MONTPELLIER sera seul compétent pour statuer sur les 

de la présente convention.

Article VIII. NON RÉALISATION DES TRAVAUX :

En cas de non réalisation des travaux, liée directement au fait de la Commune, la totalité des dépenses 
qui aura déjà été réalisée et réglée par le Syndicat, sera remboursée par la Commune, dès réception 
du titre exécutoire.

Article IX. :

réception des ouvrages.

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.
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Article X. RECEPTION DES OUVRAGES 

Le SYDEEL66 organisera la réception contradictoire des nouvelles infrastructures réalisées, en 

Pour leur parfaite information, le SYDEEL66 communiquera les copies des PV de réception et de levée 
de réserves à la COMMUNE.

Article XI. SORT DES ANNEXES :

Les annexes à la présente convention font partie intégrante de celle-ci.

Fait à Banyuls-sur-Mer, le Fait à Perpignan, le vendredi 21 février 2025

Pour la commune de Banyuls-sur-Mer Pour « le SYDEEL66 »

Le Maire, Le Président, Maire de Ria-Sirach

Jean-Michel SOLE Jean MAURY
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Annexe 1 : Plan de situation et 

Parking du marché, 66650 BANYULS SUR MER

Coordonnées GPS : 42.481661338, 3.12619878170






